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Nous vous informons que ce protocole a été établi à partir du protocole sanitaire des 
écoles, étant donné que pour le moment, la Direction Départemental de la Cohésion 
Sociale est dans l’incapacité de nous fournir les directives concernant les accueils de 
loisirs. 
Il est donc possible que des modifications soient apportées à ce protocole à la suite de 
l’annonce des directives nous concernant. 
 

 

FONCTIONNEMENT 
➢ Réouverture de l’accueil de loisirs : MARDI 12 MAI 
➢ Jours d’ouverture : les jours et les horaires d’ouverture restent identiques : 

 le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7H00 à 9h et de 16h45 à 19h15 
 le mercredi de 7H00 à 19h 

 

INSCRIPTION 
Nous demandons à TOUTES les familles qui souhaitent à nouveau inscrire leur enfant à 
l’accueil de loisirs de nous informer du planning de présence : 

➢ Par mail : peri.lagaub@gmail.com 
➢ Par téléphone : 02.51.67.91.84 
➢ Les enfants des personnels nécessaires à la gestion de la crise (personnel de 

santé, forces de l’ordre, enseignants…) seront accueillis en priorité. 
➢ Les inscriptions seront prises en compte dans l’ordre d’arrivée des plannings. 

 

AMENAGEMENT DES LOCAUX 
➢ La grande salle d’animation sera réaménagée en trois espaces de 50m2 chacun afin 

d’accueillir 12 enfants par espace. 
➢ La petite salle du fond (la salle de sieste) accueillera 7 enfants. 
➢ L’accueil de loisirs aura donc une capacité d’accueil de 43 enfants. 
➢ Afin de maintenir au mieux les groupes d’enfants sur une même journée, nous avons 

fait le choix d’attitrer un espace aux enfants de l’école du GUEMESSE, le deuxième 
espace aux enfants de l’école Sainte Marie et le troisième espace aux enfants de l’école 
Saint Joseph. 

➢ Un sens de circulation sera mis en place. 
 

GESTES BARRIERE 
LAVAGE DES MAINS : 

➢ A l’arrivée de l’enfant 

➢ Avant et après avoir été aux toilettes 

➢ Avant et après chaque activité 

➢ Avant et après le petit déjeuner, le déjeuner et le goûter 

➢ Après que l’enfant ai toussé ou éternué 

➢ Un enfant par lavabo 

➢ Faire compter les enfants jusqu’à 30 ou chanter la comptine le temps du lavage des 

mains 

 
DISTANCES DE SECURITE 

➢ Distance d’1m entre chaque enfant et animateur 

➢ Pour les manteaux. 

➢ Pour les doudous. 

➢ Lors du lavage des mains. 

➢ Pendant les activités 

➢ Pendant le petit déjeuner, le déjeuner et le goûter. 
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PASSAGE AUX SANITAIRES : 
➢ Passage aux sanitaires : organiser 3 files indiennes 

➢ 2 enfants par sanitaire 

 

L’EQUIPE d’ANIMATION 
➢ A l’arrivée, les animatrices se laveront les mains 

➢ Elles prendront leur température et la noteront sur un tableau de suivi  

➢ Elles s’équiperont obligatoirement d’un masque 

 
ACCUEIL DES FAMILLES 

➢ Les familles ne seront plus autorisées à rentrer dans l’accueil de loisirs. 

Comme d’habitude, à votre arrivée, nous vous demandons de sonner au visiophone.  
Une animatrice viendra vous ouvrir la porte pour accueillir votre enfant. 
Elle sera aussi responsable de désinfecter le bouton extérieur du visiophone entre 
chaque passage des différentes familles. 

➢ Les membres de l’équipe d’animation seront présents pour vous informer sur ce qui 
est mis en place. Ils seront également là à votre écoute pour vous rassurer. 
 

ACCUEIL DES ENFANTS 
➢ Les parents auront pris soin de prendre la température des enfants avant l’arrivée à 

l’accueil de loisirs. Si celle-ci dépasse 37°8 votre enfant ne pourra pas être accueilli. 

➢ Il posera son cartable dans un casier. 

➢ Il ira se laver les mains avec son blouson 

➢ Il rentrera dans sa salle respective.  

➢ Il déposera son blouson sur une chaise, afin d’avoir sa chaise attitrée pendant tout 

l’accueil 

➢ Les déplacements aux écoles se feront en files indiennes. 

➢ L’équipe d’animation prendra le temps d’expliquer aux enfants la nouvelle 

organisation, le nouvel aménagement, les gestes barrières…. 

 

RESTAURATION 
Tous les temps de restauration seront organisés dans le restaurant scolaire (petit 
déjeuner, déjeuner et goûter) 
➢ 3 enfants par table  

➢ Le service sera assuré UNIQUEMENT par les animatrices (plus de self au petit 

déjeuner et plus d’enfant responsable au goûter) 

➢ Service à l’assiette (pas de plat sur les tables) 

➢ Service de l’eau (pas de pichet sur les tables) 

 

ANIMATION 
➢ Les jeux, les livres, les crayons…. ne seront pas en libre-service. Proposer au plus 

grands de prendre leur crayon personnel. 

➢ On privilégiera les jeux individuels 
➢ On adaptera les jeux collectifs  

➢ On proposera des jeux sans contact : jeux de mimes, jeux de devinette… 

➢ On proposera des jeux pour les sensibiliser au nouveau fonctionnement, aux gestes 

barrières…  

➢ La lecture collective par un animateur sera privilégiée. 
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➢ On organisera des roulements pour aller jouer sur la cour de l’accueil de loisirs et la 

cour du restaurant scolaire. Présence d’un seul groupe d’enfants. 

➢ Les jeux de ballon ne sont plus autorisés 

Vous pouvez compter sur l’équipe d’animation, elle saura faire preuve d’adaptation et 

d’imagination. 

 

MATERIEL A APPORTER 

➢ Une bouteille d’eau 

➢ Le doudou dans un sac individuel 

➢ Le nécessaire pour la sieste dans un sac individuel 

 
MENAGE QUOTIDIEN 

Un ménage quotidien se fera trois fois par jour : après l’accueil du matin, après la pause        
méridienne et après l’accueil du soir 
 

EN CAS DE SUSPICION 
Si un enfant est malade : tousse, éternue, fièvre > 38°  

➢ Nous isolerons l’enfant qui restera sous la surveillance d’une animatrice. 
➢ Nous vous contacterons afin de venir récupérer votre enfant.  

 
 

Afin que cette rentrée particulière se fasse dans la plus grande sérénité possible, nous 
vous demandons de prendre un temps afin d’informer votre enfant sur ces nouvelles 
modalités d’accueil. 
 
A la suite de la lecture de ce protocole, si vous avez des questions, n’hésitez pas à revenir 
vers nous. 

 
 
 
 
 

La commission enfance 
et l’équipe d’animation 
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